
Faits et documents

Adhesion aux Conventions de Geneve
de la Republique de Lituanie

La Republique de Lituanie a adhere, le 3 octobre 1996, aux Conven-
tions de Geneve du 12 aout 1949, sans faire de declaration ni de reserve.

Conformement a leurs dispositions, les Conventions entreront en
vigueur, pour la Republique de Lituanie, le 3 avril 1997.

La Republique de Lituanie est le 188e Etat partie aux Conventions de
Geneve.

Argentine : declaration selon 1'article 90
du Protocole I

La R6publique argentine, par declaration du 11 octobre 1996, a re-
connu la competence de la Commission intemationale d'Stablissement des
faits, conformement a rarticle 90, paragraphe 2, alin6a a) du Protocole
additionnel aux Conventions de Geneve du 12 aoiit 1949 relatif a la
protection des victimes des conflits armes internationaux (Protocole I).
Par cette declaration, la Republique argentine declare reconnaitre de plein
droit et sans accord special, a 1'egard de toute autre Haute Partie contrac-
tante acceptant la meme obligation, la competence de la Commission pour
enqueter sur les allegations d'une telle autre partie.

La Republique argentine est le 49eEtat a reconnaitre la competence
de la Commission intemationale d'etablissement des faits.
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